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PROCES-VERBAL 
 
 

Commission Fédérale de l'Arbitrage de la F.F.F. 
 

 
PV N°5 Saison 2023/2024  
 
1 – Ouverture de la séance 
 
Le Président Éric BORGHINI ouvre la séance. 
 
Il partage sa tristesse en apprenant la nouvelle du décès d’Henri DIDIER, figure de l'arbitrage 
national. Ancien arbitre Fédéral 1, il avait continué à œuvrer au service de l’arbitrage après l’arrêt de 
sa carrière au sein de la Ligue de Paris Ile-de-France, de la Ligue professionnelle et de la Fédération 
Française de Football, notamment en tant que Vice-Président de la CCA, membre de la Commission 
supérieure d'appel, de la Commission de discipline de la LNF, membre du Comité directeur de la 
Ligue Paris Île-de-France ou Président de la Commission régionale d'arbitrage. 
Il associe l’ensemble de la CFA aux condoléances qu’il adresse à ses proches. 
 
Il fait, par ailleurs, part de sa satisfaction des performances des arbitres fédéraux depuis le début de 
saison. 
 
M. Pascal PARENT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
2 – Point du Directeur de l’arbitrage 
 
Antony GAUTIER présente les actualités de la Direction de l’Arbitrage : 
 

- Réflexion en cours afin de faire évoluer les critères de l’article 26 ter du Règlement intérieur 
de la CFA nécessaires pour être VAR/AVAR, menée par Romain DELPECH et Lionel 
JAFFREDO, en instaurant notamment des conditions de durée de carrière fédérale minimale. 

 
- Proposition de déployer l’assistance vidéo sur 5 matchs de compétitions féminines en 

2023/2024 : les matchs de play-off de D1 féminine et la finale de Coupe de France Féminine. 
La CFA valide cette demande qui sera portée au COMEX et au Comité budgétaire afin de 
faire valider l’enveloppe globale nécessaire à cette opération. 

 
- Point sur les sorties internationales, en plus des désignations FIFA/UEFA, plusieurs arbitres 

fédéraux ont été désignés pour arbitrer des matchs amicaux internationaux :  
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• Sénégal / Cameroun : Willy DELAJOD, Hicham ZAKRANI, Aurélien BERTHOMIEU et 
Thomas LEONARD 

• Cap-Vert / Comores : Florent BATTA en tant que 4ème arbitre. 

• Angleterre / Australie : Stéphanie FRAPPART, Mikaël BERCHEBRU, Aurélien DROUET, 
Hakim BEN EL HADJ, Nicolas RAINVILLE et Mathieu VERNICE. 

 
- Information de la CFA sur l’état d’avancement des divers recrutements au sein de la Direction, 

avec l’arrivée de Mme Diadel NIANG en tant qu’alternante administrative, de M. Guillaume 
DEBART comme instructeur et manager des arbitres FFE2-FFE3, et poursuite du processus 
de recrutement d’un préparateur physique des arbitres et assistantes fédérales. 

 
- Validation des demandes de reportages de chaines de télévision sur des arbitres des secteurs 

professionnel et amateur. 
 

- Lancement de la Coupe de France des Arbitres la Poste le 4 octobre et lancement des 
Journées Nationales de l’Arbitrage (JNA) le 10 octobre. 

 
- Point sur les partenariats internationaux : 

• Canada: projet d’accompagnement sur l’arbitrage de haut niveau féminin 

• Portugal: maintien des échanges de désignations en Ligue 1  

• Belgique: mise en place d’échanges de désignations en National 1 
 
La CFA remercie le Directeur pour cette présentation complète. 
 
 
3 – Réforme des examens fédéraux 
 
Sur proposition du Directeur de l’arbitrage, la CFA envisage une réforme des examens fédéraux afin 
de prioriser la partie pratique sur la partie théorique. 
 
Cette réforme ayant un impact sur l’ensemble de la structure de l’arbitrage fédéral, la CFA demande 
à la DA d’organiser des groupes de travail afin de lui proposer un projet global permettant de poser 
les bases d’une évolution répondant aux besoins en la matière pour les saisons à venir. 
 
 
4 – Recrutement et fidélisation des arbitres  
 
Jérôme BOSCARI et Nicolas POTTIER présentent les travaux menés par la section formation et 
promotion de l‘arbitrage sur la thématique du recrutement et de la fidélisation et notamment sur les 
points suivants : 
 

- Passerelle pour les joueurs amateurs de niveau national : 
Cette passerelle prévoit que les ex-joueurs ayant évolué pendant au moins 5 saisons au niveau 
fédéral (N1/N2/N3) ou en R1 avec un contrat fédéral pendant au moins 3 saisons et âgés de 
moins de 38 ans au 1er janvier de l’année de la candidature, puissent candidater pour être arbitres 
de Ligue et bénéficier d’un parcours aménagé. 
 
- Création d’une FIA arbitres assistants : présentation du cahier des charges, avec 10 heures 

de formation réparties en 6 modules et une certification finale. 

 
- Dispositif de retour à l’arbitrage : 
Ce dispositif permet de faciliter le retour à l’arbitrage des anciens arbitres ayant dû arrêter 
temporairement leur activité. Les modalités sont adaptées au niveau de l’arbitre au moment de 
son arrêt (régional ou départemental) et sa durée d’arrêt. 

• En cas d’arrêt entre 3 et 4 saisons complètes, le retour se fait sans contrainte de formation 
et l’affectation dans une catégorie se fait sur préconisation d’un observateur après : 
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➢ Pour un arbitre de district, une observation au niveau N-1 au moment de l’arrêt ; 
➢ Pour un arbitre de Ligue, une observation en R3 ; 

• En cas d’arrêt entre 5 et 10 saisons complète le retour se fait après un recyclage au format 
« Module Arbitre de club » ou « Module Arbitre Assistant de Club » et l’affectation dans 
une catégorie se fait sur préconisation d’un observateur après : 

➢ Pour un arbitre de district, une observation au plus bas niveau de désignation de 
la CDA ; 

➢ Pour un arbitre de Ligue, une observation en R3 ; 

• En cas d’arrêt de plus de 10 saisons complète le retour se fait : 
➢ Pour un arbitre de district, après le passage d’une FIA 
➢ Pour un arbitre de Ligue, après un recyclage au format « Module Arbitre de club » 

ou « Module Arbitre Assistant de Club » et l’affectation dans une catégorie se fait 

au niveau départemental, sur préconisation d’un observateur de la CDA après une 
observation en D1 ; 

 
- Le Plan global de développement de l'arbitrage amateur articulé autour de 6 thématiques 

(incluant les 3 points précédents) : 

• Actions de sensibilisation et de recrutement 

• Actions de fidélisation et de valorisation 

• Actions de promotion 

• La Communication et l’innovation pour mieux se faire accepter 

• S’ouvrir et s’adapter à l’environnement 

• Engagement, arbitre citoyen 
 
La CFA décide de valider ces propositions. 
 
Le Président de la CFA remercie toutes les personnes impliquées dans ces travaux et espèrent que 
les ligues, districts et clubs vont adhérer à ce programme adapté aux besoins pour développer 
l'arbitrage amateur sur tout le territoire. 
 
 
5 – Tests physiques de début de saison 
 
Résultats des tests physiques obligatoires de début de saisons des catégories AF2 et FFU2 
organisés le 21.09.2023 :  
 
Encadrement : 

• Membre de la CFA : Jacky CERVEAU 

• Directeur des tests : Jean-Michel PRAT 

• Kiné : Jean-Noël ROISNE 

• DA : Laurent TARDIEU 
 
Les arbitres suivants étaient régulièrement convoqués au passage de ces tests physiques : 
- M. Djemel ZITOUNI, Assistant Fédéral 2, 
- M. Clément LOIRE, Fédéral Futsal 2. 
 
Tous les arbitres convoqués ont passé avec succès les tests physiques obligatoires de début de 
saison. 
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6 – Tests physiques FIFA 
 
Résultats des tests physiques FIFA organisés le 21.09.2023 :  
 
Encadrement : 

• Membre de la CFA : Jacky CERVEAU 

• Directeur des tests : Jean-Michel PRAT 

• Kiné : Jean-Noël ROISNE 

• DA : Laurent TARDIEU 
 
Les arbitres suivants étaient régulièrement convoqués au passage de ces tests physiques : 
 

BEYER VICTORIA 

COLLIN ALEXANDRA 

GERBEL AUDREY 

VANDERSTICHEL MAIKA 

FRAPPART STEPHANIE 

BASTIEN BENOIT 

BRISARD JEROME 

BUQUET RUDDY 

DECHEPY BASTIEN 

DELAJOD WILLY 

GAILLOUSTE PIERRE 

LETEXIER FRANCOIS 

MILLOT BENOIT 

PIGNARD JEREMIE 

TURPIN CLEMENT 

WATTELLIER ERIC 

 
Tous les arbitres convoqués ont passé avec succès les tests physiques FIFA. 
 
 
7 – Bilan des stages supérieurs de Ligue 
 
Jacky CERVEAU fait le bilan des stages supérieurs de Ligue qui ont eu lieu jusqu’à présent et 
souligne que le nouveau format semble très apprécié, notamment avec la participation très active 
des arbitres F1-ELITE. 
 
 
8 – Procédure Cellule d’Analyse de Cohérence des Notes de match (CACNO) 
 
La CFA rappelle la procédure qui doit être mise en place dans le cadre d’une CACNO et décide 
d'encadrer celle-ci dans un délai de 24h postérieur à la cellule technique afin de gagner en efficacité 
et en cohérence. Une note détaillant la procédure de saisine sera rédigée en ce sens. 
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9 – Fin de carrière 
 
La CFA prend note du courrier de M. Nicolas RAINVILLE l’informant de sa décision de mettre un 
terme à sa carrière à l’issue de la saison. Elle le remercie pour son dévouement au service de 
l’arbitrage pendant toutes ces années et lui souhaite le meilleur pour la suite. 
 
 
10 – Questions diverses 
 
- Pascal PARENT informe la CFA de la candidature à l’arbitrage de M. Loris NERY en tant qu’ex-
Joueur Professionnel. Cette candidature est acceptée par la CFA. Il appartient à la Ligue AURA de 
transmettre les éléments administratifs relatifs à cette candidature à la DA. 
 
- Il est évoqué un projet de modification du Statut de l'arbitrage qui viserait à créer une commission 
Fédérale du Statut de l'arbitrage pour les clubs nationaux. Le projet est actuellement étudié par le 
collège des Présidents de Ligue et la CFA souhaite naturellement y être associée s’il se concrétise. 
 
- La CFA accuse réception du courrier de Johann PERRUAUX faisant acte de candidature à la 
fonction de VAR en Ligue 2. 
 
 
Aucune autre question n’étant abordée et l’ordre du jour étant épuisé, la réunion est levée à 20H15. 
 
 
 
Le Président de séance      Le secrétaire de séance 
  
Eric BORGHINI        Pascal PARENT 
 
 

 


